
VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 13 AVRIL à 09 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 

présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 05 AVRIL 2024, dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, M. MONNIER, P. PECQUEUR, M. J. ROLLAND, Adjoints au maire 

Mmes N. MEGUEULLE, F. BRIKI, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, A. FOULON, T. MOREAU, L. LOOR, 

M. WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. R. DEWASMES, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, Y. GAUER ; M. 

BAUDERLIQUE, et E. LALOUETTE, Conseillers Municipaux 

 

Excusés :  

Mmes L. VERIN (pvr à Mme N. MEGUEULLE), M.C DELAMBRE (pvr à M. B. TRONI), R. 

KRYZANIAK (pv. à M. PECQUEUR), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, Conseillers Municipaux 

Secrétaire de Séance : Mme A. MOPTY 

 -=-=-=-=-=-    
 
N° 24-30 : Subventions exceptionnelles pour Le Boxing Club Billysien 
 
En date du 15 mars 2024, Monsieur le Maire a été saisi de deux demandes de la Présidente du 

Boxing Club Billysien relatives à une aide financière. 

 

En effet, la première demande de subvention exceptionnelle concerne les demi-finales et 

finales des Championnat de France Educatives Filles qui se dérouleront le 24, 25 et 26 mai 

2024, au CREPS de Bourges. 

Le budget prévisionnel comprend les frais d’hébergement et de restauration (hôtel, petits-

déjeuners, les repas du midi et du soir), et les frais de déplacement (carburant et péage pour 1 

800 kms aller/retour). 

 

La seconde demande concerne les demi-finales et finales des Championnat de France 

Educatives Garçons qui se dérouleront le 3, 4 et 5 mai 2024, au CREPS de Bourges. 

Le budget prévisionnel comprend les frais d’hébergement et de restauration (hôtel, petits-

déjeuners, les repas du midi et du soir), et frais de déplacement (carburant et péage pour 1 800 

km aller/retour). 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITE, décide d’accorder une 

subvention exceptionnelle de 150 euros pour chaque demi-finale et finales (soit 2 x 150€ = 

300€) au Boxing Club Billysien. 

 

 

 



Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 


